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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. le baron Durioyer. ) 

Audience du 25 juin. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

four être inscrit sur le tableau électoral de rectification 

est-il nécessaire d'avoir trente tins accomplis au jour 

de sa clôture ? ( Oui. ) 

Suffit-il de les avoir au jour déterminé pour les élec-

tions ? 

Le préfet (lu Loiret avait refusé de porter au tableau 

je rectification le sieur Lauoix , par le motif qo« celai-ci 

n'avait pas trcHte aus accomplis. La Cour d'Orléans a or-

douné son inscription , attendu qu'il devait avoir atteint 

a trentième année aa jour détermiaé pour les élections. 

(Voir ci-après le texte de l'arrêt.) 

M. le préfet du Loiret s'est pourvu en cassation ; M" 

Guillemiu a soutenu le pourvoi, et a invoqué, comme 

précédent , c« qui est observé à la Chambre des dépu-

tes , où l'on n'admet comme membre que la député qui 

avait atteiat l'âge requis avant son élection. 

M. Laplagne-Barris , avocat-général , a conclu au re-

jet , en se fondant sur ce que la loi voulait que le droit 

d'élection fût exercé par quieouque possède les condi-

tions requises. 

Mais , après délibéré, la Cour a admis la requête. 

pocRvoi D'UN ÉLECTEUR CONTRE UN ARRÊT QUI A PRONONCÉ 

LA DÉCHÉANCE ÉLECTORALE. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 11 juin, nous 

avons rapporté le texte de l'arrêt rendu le 8 juin , par la 

Cour royale de Douai , qui , abandonnant sa précédente 

jurisprudence^ adopté, sur la question de déchéance élec-

torale, l'opinion de la chambre criminelle de la Cour de 

cassation et maintenu l'arrêté du préfet du Nord , relatif 

à M. Midand. Celui-ci s'est pourvu en cassation , et au-

jourd'hui , après avoir précédemment admis une foule 

de requêtes formées par des préfets contre des arrêts qui 

ont relevé des électeurs de la déchéance , la Cour avait, 

pour la première fois, à statuer sur la requête d'un élec-

teur contre un arrêt qui a prononcé cette déchéance. 

M* Jouhaud a soutenu le pourvoi. 

« Déjà, Messieurs , a dit l'avocat, vous avez pu apprécier 
toute 1 importance de la question qui vous est encore aujour-
d'hui soumise , et la dissidence des Cours du royaume sur sa 
solution a appelé vos plus sérieuses méditations. Toutefois, 
vousnavez pas été appelés à consacrer encore, en termes for-
ums, la doctrine qui doit recevoir la sanction de votre auto-
rité. Les nombreux arrêts que vous avez rendus peuvent at-

: sl« seulement qu'un débat si important, engagé dans des 
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COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Corrcspondauce particulière.) 

Bfi CHAMPyâiMMs. —Audience du u juin. 
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dressé en exécution de l'ordonnance du Roi qui a fixé J 

ia convocation, des collèges électoraux au 3i3 juin , 

suffit-il d'atteindre sa 30e année au jour de la convo-

cation, ou bien est- il nécessaire et avoir atteint l'âge 

à l'époque de la clôture de la liste ? (Résolu dans le 

premier sens.) 

M. Lanoix, docteur eu médecine à Orléans, a atteint sa 3o° 
année le 3 juin i83o. Il a demandé son inscription sur le ta-
bleau de rectilication. M. le préfet du Loiret a rejeté sa récla-
mation. 

Sur la plaidoirie de M* Légier et les conclusions con-

formes de M. Arthuys de Charuisai, substitut, la Cour a 
rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que les art. 4o de la Charte constitutionnelle et 
i" de la loi du 5 février 1 817 confèrent à tout Français âgé de 
3o ans , et réunissant les autres conditions requises , le droit 
de concourir à l'élection des députés ; 

Considérant qu'aucune loi postérieure, modifiant des dispo-
sitions aussi claires, n'a exigé formellement que l'âge requis 
fût accompli au moment fixé pour la clôture des listes; 

Considérant que l'art. 6delaloi du a mai 1817, auquel se 
réfère la dernière disposition de la loi du a juillet 1828, auto-
rise les préfets à faire inscrire , en cas de dissolution de la 
chambre des députés, sur un tableau de rectification les indi-
vidus qui auraient acquis des droits électoraux depuis la clô-
ture de la liste générale ; 

Considérant que cette disposition doit s'entendre même des 
individus qui auraient prouvé dans les délais légaux que les 
conditions qui leur manquent encore au moment, de la clôture 
du tableau de rectification seront nécessairement accomplies 
avant l'époque fixée pour la convocation des collèges élec-
toraux"; 

Considérant qu'il est reconnu dans l'arrêté de M. le préfet 
du Loiret du 28 mai dernier, qu'il est justifié p»r un certificat 
de M. le maire d'Orléans , que le sieur Lan°ix est ne le 3 juin 
1800, et par conséquent qu d a eu 3o ans le 3 juin présent 
mois, d'où il suit qu'il a l'âge requis pour voter au collège 
électoral convoqué pour le 25 du même mois; 

La Cour , etc. 

AUTEE QUESTION. 

Lorsqu'il y a contestation , la préfet peut-il retenir les 

pièces qui lui ont été remises, tant que la contestation 

n'est pas terminée , si d'ailleurs il offre d'en donner 

communication lers dis plaidoiries? (Oui.) 

Le sieur Poumet a déposé à la préfecture du Loiret les piè-
ces nécessaires pour être inscrit sur le tableau de rectification. 
Par arrêté du préfet, sa réclamation a été rejetée. Il s'est pour-
vu devant la Cour. Il a pensé que ses pièces lui étaient indis-
pensables au soutien de son pourvoi; il lésa demandées au 
préfet, et, sur son refus, lui a fait sommation de les lui re-
mettre. M. le préfet a répondu qu'il consentait à en donner 
communication lors des plaidoiries 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Arthuys 

de Charnisai , a prononcé en ces termes : 
Considérant que l'art. i4 de la loi du 2 juillet 1828, en or 

donnant, que le préfet serait tenu de donner communication 
sans déplacement des pièces produites sur les questions en con-
testation , l'a autorisé nécessairement à les conserver, au 
moins tant que la contestation n'est pas entièrement terminée 
que, dans l'état actuel de l'affaire, il est en droit de ne pas s'en 
dessaisir , et que la Cour ne saurait eu ordonner la restitu-
tion ; 

Considérant d'ailleurs que le préfet du Loiret , consentant 
à donner communication des pièces , lors des plaidoiries de 
l 'affaire , met suffisamment la Cour à portée de statuer en con 
naissance de cause ; 

La Cour déclare Poumet non rccevable , etc. 

AUTRE QUESTION. 

Un associé, après une dissolution de société qui date de 

moins d'un an , peut-il faire entrer dans son cens 

électoral le montant de ia patente tout entière ? 

(Non.) 

La Cour, après avoir entendu M" Baudry pour Je sieur 

Chiquand et sur les conclusions conformes de M. Arthuys 

de Charnisai , a maintenu l'arrêté d« préfet par l'arrêt 

dont voici le texte : 

Considérant qu'aux tei mes de l'art. 4 de la loi du 29 juin 
1820 , il est nécessaire, pour que la contribution puisse servir 
pour le cens électoral, que la patente ait été prise et l'indus-
trie exercés une année avant l'époque de la convocation du 

collège électoral; 
Considérant que, dans l'espèce, le sieur Chiquand n'étant 

imposé au rôle de îèïQ que comme associé du sieur Prudot , 
et seulement pour la somme de 108 fr. 55 c, et que ce n'est 
que depuis le 1" janvier i83o que sa patente a été élevée à 

OOJ fr. 96 c. ; 
Considérant quela cause de cotte augmentation est snrvenue 

de ce que le sieur Chiquand s 'est mis a la tête de la maison de 
commerça oit il n'était antérieurement qu'associé ; 

Considérantconséquemment qu'il se sera écoulé le 2.1 juin , 
présent mois, époque de la convocation du collège électoral, 
moins d'un an, depuis qu'il exerce seul son industrie et qu'il 
paye mie somme plus considérable pour sa patente, d ou il 
rétnhv. qu'il ne remplit pas les condition» voulue» par i article 

précité 1 

Considérant que la somme de toutes les impositions qu'il 
payait en 1829 est inférieure à la somme de 3oo fr., minimum 
fixé pour le cens électoral , et que c'est avec raison que la de-
mande a été rejetée ; ordonne, etc. 

COUR ROYALE D'AGEN (2° chambre.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LATOWTAN. — Audience du 19 juin. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

La donation entre-vifs faite par les père et mère à leur 

fille, doit-elle être considérée comme transmettant ia 

propriétés titre successif, et dispenser la donataire de 

Iv possession annale? (Oai). 

M° Capmas, avocat-avoué près le Tribunal de Gourdon, 
avait demandé d'être inscrit sur le tableau de rectification des 
listes électorales du département du Lot. Il présentait à l'appui 
de sa réclamation un extrait des contributions payées par lui , 
s' élevant à 1 8-4 fr 88 c. , et un second extrait sous le nom du 
sieur Serres , son beau-père, s'élevant à 272 fr. 70 c. , en tout 
457 fr. 63 c. ; il prétendait s'attribuer les impositions du sieur 
Serres, en vertu d 'une donation en date du 23 mai dernier, 
consentie par celui-ci au profit de sa fille la dame Capmas , de 
tous ses immeubles. Le préfet du Lot refusa de l'inscrire parce 
qu'il n'avait pas la possession annale de ces derniers im-
meubles. Il s 'est pourvu devant la Cour. 

Après le rapport de M. Laffite, conseilîer-andileur , 

M" Bouet , avocat , a soutenu le recours. 

M. Labat , avocat- général , a fait remarquer que la 

question était difficile et assez délicate ; que deâ arrêts 

de la Cour de Caen du 1 0 janvier 1 829 , et de la Cour de 

Paris du 25 août 1829, avsient jugé la possession annale 

nécessaire ; tandis que les Cours d'Angers , de Douai et 

de Dijon ont prononcé dans un sens contraire. Dans ces 

circonstances , M. l'avocat-général s'en est rapporté à la 

sagesse de la Cour. 

Sans se lever , et opinant du bonnet , la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

Considérant que les donations faites par les père et mère à 
leurs enfans sont toujours présumées laites eu avancement 
d'hoirie ; que dès lors ceux qui possèdent à ce titre doivent être 
assimilés au possesseur à titre successif et dispensés delà pos-
session annale , aux termes de l'art, i de la loi du 19 juin 1820, 

pour se prévaloir , à l'effet d'établir le cens électoral , des con-
tributions imposées sur les biens donnes; 

Sans s'arrêter ni avoir égard à l'arrêté du préfet du Lot , 
en conseil de préfecture, ordonne que le nom de Capmas sera 
inscrit sur le tableau de rectification des listes électorales du 
déparlement du Lot. 

Audience du 1 8 juin. 

Un magistrat amovible qui n'a pas fait de déclaration 

d'intention de changer de domicile , doit-il exercer 

1rs droits électoraux dans le département où il exerce 

ses fonctions , ou dans celui où il résidait auparavant 

et où sont situées ses propriétés ? (Dans ce dernier). 

M. Salgucs , substitut du procureur du Roi à Auch (Gers) , 
est né à Figeac (Lot), où demeure sa mère , où il a résidé jus-
qu'au moment où il est entré dans la magistrature , et où de-
meure aussi sa femme qu'il a épousée il y a deux mois. Il a 
demandé à être inscrit sur le tableau de rectification des listes 
électorales du Lot. Sa demande a été rejetêe par le motif 
qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 5 février 1817 ,/e domicile 
politique de tout Français est dans le département oh il a 
sen domicile réel; que M. Salgues a son domicile réel à Auch 
où il exerce des fonctions publiques. 

M. Salgues s'est pourvu devant la Cour, qui , après le 

rapport de M. Carrié, conseiller-auditeur, sur la plaidoirie 

de M" Base , et les conclusions conformes de M. l'avocat-

général , a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que le domicile de tout Français est eu lieu où 
il a son principal établissement; que le sieur Salgues a toutes 
ses propriétés dans l'arrondissement de Figeac, où il a demeuré 
jusqu'au moment où il a été appelé aux fonctions qu'il exerce 
maintenant ; 

Considérant qu'aux termes de l 'art. 106 le Français appelé 
à une fonction révocable conserve le domicile qu'il avait aupa-
ravant , s'il n'a pas manifesté d'intention contraire ; que M. 
Salgucs , qui exerce à Auch des fonctions révocables , n'a pas 
manifesté l'intention d'y transférer son domicile; 

Ordonne, sans s'arrêter ni avoir égard à l'arrêté, etc. 

iiiw ~nmn 1 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. (Beauvais.) 

( Correspondance psrticulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. C IIUPPIN DE GEKMINY. — 2* Trimestre do 
i83o. 

fol sur des malles-postes et diligences. — Accusation 

de faux ténioignagee. — Incident. 

Pendant les mois de décembre et janvier derniers qiin-
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tre 'ois furent commis , sur des mal'es-postes et diligen-

ces sur la route de-Scnlis à Paris , vers la forêt de Poiit-

arrri. Un nommé Calar, âgé de 23 ans , fut arrêté. On 

troiva chez lui les objets volés ; il avoua ; mais à l'au-

dieice il a prétendu qu'il avait commis ces vois eu sortant 

de Jesilis et lorsqu'il était encore près des maisons. 

F Didclot , son avocat , a démontré que les rues et 

chenins dans l'enceinte des villes ne pouvaient, être con-

sidirés comme chemins publics dans le sens de l'art. 383 

du Code pénal; il a invoqué l'ancienne législation et la 

jurisprudence. 

le jury a écarté cette circonstance si aggravante , et 

l'accusé a été condamné à cinq ans de prison et à la sur--

veilance pendant dix ans. 

— Dans une visite domiciliaire faite chez un nommé 

Léiine , à Montmacq , les agens du doc d'Orléans trou-

vèent un piège de peu de valeur. Us prétendirent qa'il 

apjartenait au prince et rédigèrent procès-verbal. Lépine, 

poirsuivi en police correctionnelle , détermina deux in-

dividus , nommés Depoix et Bluet , à déposer devant le 

Trbunal qu'ils avaient vu acheter ce piège il y avait deux 

ani Arrêtés , l'un comme subornear et les autres comme 

faut témoins , ils ont été traduits aux assises. 

je jury a déclaré Depoix et Bluet non coupables defaux 

ténoignage,et Lépine coupable de le3 avoir subornés. La 

Coir, croyant voir une contradiction dans cette réponse , 

ao-donné aux jurés de rentrer dans leur chambre de dé-

libération. Après cinq minutes , le jury rentré a déclaré 

persister dans sa réponse. Me Didelot , chargé de la dé-

feise des trois aecusés , a soutenu , quant aux deux pre-

Bters, que la question , comme la réponse , étant parfai-

teaent distinctes et isolées de celle qui intéressait Lépine, 

il • avait lieu à les acquitter. La Cour les a en effet ac-

quîtes ; mais M. Delacour , substitut , a requis la peine 

de travaux forcés contre Lépine. Me Didelot s'est opposé 1 

à :e réquisitoire , et a démontré que la subornation n'é- 1 

tai pas un crime principal , mais seulement une compli-

cité du faux témoignage ; que, dès qu'il n'y avait pas de 

erme de faux témoiguage , il ne pouvait y avoir de corn-

plce, et que , comme il était souverainement jugé qu'il 

n'" avait pas eu crime de faux témoignage de la part des 

deux autres accusés , il fallait, par une conséquence for-

cé, reconnaître que Lépiné ne pouvait être l'objet d'au-

cme peine. La Cour , malgré l'opposition du ministère 

piblic , a admis ce système de défense et acquitté l'ac-

creé. 

Les jurés ont montré le plus grand zèle ; presque tous 

sesont rendus à leur poste. Seulement le dernier jour les 

plis éloignés ont été récusés , afin de se rendre à leurs 

cdléges électoraux pour soutenir une lutte qiii , dans r.o-

tiî département , ne peut être douteuse à l'égard des 

cdléges d'arrondissement , où il y aura une immense ma-

jorité contre le ministère. Le grand collège nous offre 

aissi des chances de succès telles que nous n'en avons ja-

mais eues jusqu'à présent. 

ment. Mais lisez l'article qui 1c su t : « Lorsque l'accusé 

» aura proposé pour excuse «n fait admis comme tel par 

» la loi, 

» tant P 

Sjccusatior.s 

COUR D'ASSISES DU LOT. (Cahors.) 

(Correspondance particulière.) 

PKrsicENCE DE M. MOLIÉ. — 2 e session de i83o. 

Usage abusif de meurtre. — Incidens. —• 

du pouvoir discrétionnaire. 

Deux audiences de cette session ont été consacrées à 

ceux affaires remarquables par un caractère de ressem-

haiïce bien rare en matière criminelle. Les deux acensés 

{retendaient que l'impérieuse nécessité de se défendre 

M avait seule déterminés à frapper leurs agresseurs ; 

nais l'événement n'avait pas eu de témoins ; la défense 

rposait donc tout entière sur i'assertion des accusés. Do 

sm côté , l'accusation n'avait d'autre hase que les décla-

mions dçs victimés, recueillies pendant le peu de jours 

qi'ils ont survécu à leurs blessures ; ces deux causes 

«ayant offert aucun intérêt particulier, nous nous borne-

rais à rapporter les divers incidens auxquels elle ont 

dinnéLeu. 
Dans la première , immédiatement après le résumé de 

ï. ie président, M" Cléophas Périer, défenseur de l'ac-

cisé, a demandé que la question do provocation fût aussi 

siumise au jury ; le ministère public s'y est opposé , par 

1: motif que ce isoyen d'excuse n'était pas résulté des 

ichats. « Le fallut-il , a répondu M" Périer, cette con-

cition est remplie dans ia cause : l'accusé a déclaré dans 

es interrogatoires, il a plusieurs fois répété devant vous 

cu'il avait été provoqué. Or, son langage appartient 

aa* doute aux débats , car, sans cela , on ne pourrait pas 

fc lui opposer; et cependaist combien de fois n'avons-

IOUS pas vu l'accusation s'efforcer de tourner contre un 

iccusé , non seulement ses paroles, mais encore son at-

ftude,ses gestes, et jusqu'à son siîerce? Je sais bien 

ta'un homme assis sar la selleite où il défend sa liberté 

m sa vie, n'inspire que peu de confiance à ses juges , 

brsqu'il proteste de son innocence ou qu'il cherche à at-

énuer sa faute. Mais quand on exige que l'excuse ressorte 

les débats , on ne veut pas dire , je pense , que les t;é-

iats doivent prouver qu'elle existe quant à l'accusé ; 

dors , en effet , par cela seul que la question serait po-

:ée, elle devrait être résolue en faveur de la défense , 

;ans quoi il y aurait contrariété entre l'arrêt de la Cour 

•t le verdict du jury. Il suffit donc que , dans le cours 

le l'information orale , le moyeu ait été énoncé ; que ce 

ioit par les témoins oa par l'accusé seulement , [jeu im-

jorte: il résulte des débats, dans le seul sens que l'on 

juisse attribuer à ce mot. 
» Mais si on voulait lui donner une acception plus 

•tendue; s'il signifiait dans la bouche du ministère pu-

blie , que l'excuse doit être , non pas complètement éta-

alie , mais justifiée du moins jusqu'à un cerlain point , 

dors je demanderais en vertu de quelle disposition on 

wétend imposer cette condition à 

ia question sera ainsi potée : Tel fait est-il cons 

i Voilà, dans ce CBS , tout ce qu'exige la loi , que 

le l'ait constitue une excuse légale , et que le prévenu 

l'ait proposée peur sa justification. C'est que la défense 

doit être écouté avec faveur, et qu'il y aurait de l'inhu-

manité, j'ose le dire , à l'empêcher d'essayer au moins de 

l'un dtfs moyens de salut que îa prévoyance du législa-

teur lui a ménagés. 

» Et quel inconvénient peut-il doue en résulter? Si le 

moyen n'est pas justifié aux yenx du jury , croyez-vous 

qu'il ne saura pas ic repousser? Mais s'il l'était dans sou opi-

nion , dans quelle cruelle position ne le placeriez-vous pas ? 

Eh quoi ! vous lui demandez si l'accusé est coupable : ce 

n'est donc pas seulement sur l'existence matérielle du fait 

que vous l'interrogez , c'est encore sur sa moralité ; et 

vous lui enlèveriez le droit d'apprécier des circonstances 

qui, d'après la loi , en réduisent la criminalité à un simple 

délit ! Vous le dépouilleriez de ce droit , la plus noble de 

ses attributions ; vous l'en dépouilleriez pour l'exercer 

à sa place , vous qui ne devez qu'applirpier la peine que 

son verdict vous indique. 

» On m'oppose la jurisprudence de la Cour suprême. 

Je respecte ses décisions , mais je respecte plus encore la 

loi qui doit toujours leur servir de base. Qu'a jugé d'ail-

leurs cette Cour? Que l'observation de l'art. 309 n'est 

pas prescrite à peine de nullité. Elle ne s'est donc pas 

occupée du bien ou mal jugé au fond , des arrêts qui lui 

étaient déférés. Elle a décidé seulement que , faute de 

sanction pénale , ils échappaient à sa censure. Mais une 

loi, parce qu'où pourra la violer impunément, en sera-

t-elle moins respectable pour les magistrats devant les-

quels on 1 invoque? » 

Après quelques autres considérations développées avec 

la chaleur d'une conviction profonde , Me Périer a cité 

MM. Carnot , Legraverend , Bourguignon et Deserre, qui 

tous s'élèvent avec force contre le système qu'il vient de 

combattre. 

Après en avoir délibéré, la Cour a décidé que la ques-

tion ne serait pas posée. Mais, placé dès lors dans l'alter-

native d'absoudre ou de condamner aux travaux forcés à 

perpétuité , le jury a répondu négativement, et l'accuse a 

été acquitté. 

La seconde affaire se présentait plus favorablement en-

core que la précédente. L'accusé était un vieillard de la 

plus faible constitution. Ses mœurs , disaient tous les té-

moins , étaient douces et honnêtes , sa conduite n'avait ja-

mais mérité le plus léger reproche. L'individu homicidé 

était, au contraire, nu homme de A0 ans, fortement consti-

tué, et d'un caractère violent et impérieux. Depuis quelques 

jours il s'obstinait à traverser avec sa charrette un champ 

sur lequel il prétendait avoir une servitude de passage , 

et que l'accusé venait d'ensemencer la veille de l'événe-

ment. Celui-ci avait voulu le faire sortir de son champ ; 

mais il fui avait répondu , en le menaçant : Fais-moi ré-

trograder, si tu l'oses ; et il avait cnntiuué son chemin. 

. Ces circonstances rendaient extrêmement plausible le 

moyen de la légitime défense; aussi ce n'était plus cette 

fois le ministère public qui s'opposait à la position de la 

question de provocation : c'était M" Périer, qui était en-

core le défenseur de l'accusé, il invoquait de nouveau 

Part. 359 du Code d'instruction criminelle. « Cette dis-

position est formelle , disait-il; la question ne peut être 

soumise an jury que lorsque l'excuse sur laquelle on l'in-

terroge a été proposée par l'accusé. Or ici il vous a dé-

claré, au contraire, par mon organe, qu'il n'entendait 

pas s'en prévaloir. A lui seul appartient ie droit de choi-

sit' ,sç3 moyens, de présenter ceux qui lai conviennent, de 

rejeter ceux.qui lui paraissent dangereux. Soumettre ces 

derniers au jury, c'est violer la le t rte et l'esprit de la loi, 

c'est contrarier la défense. » 

Malgré cette insistance, la question a été 

posée. Mais le jury s'est arrêté au moyen de la 

gifime, le seul qu'eût présenté l'avocat, et i'at 

claré non coupable, a été acquitté. 

Un incident d'un autre genre s'est élevé dans cette der-

nière cause. Après îa lecture de Pacte d'accusation , M. 

le président a voulu faire lire par ie greffier un procès-

verbal qui contenait la déclaration de la sœur de l'accusé. 

Le défenseur s'est opposé à la lecture de cette partie du 

procès-verbal , par le double motif que le témoin n'était 

pas assigné , et qu'il était ie parent de l'accusé au degré 

prohibé. Après un t.rès long délibéré , la Coïsr a prononcé 

que la déclaration ne serait pas lue ; mais à peine M. le 

président avait-d rendu l'arrêt , qu'il a ordonne la lec-

ture en. vertu de son pouvoir discrétionnaire ! 

couches. Cette industrie est innocente utile 

sons ce double rapport la rue Taranne êt l
es

 V >n 

convpisins ont plus d'une fois retenti des élow,?
1 

-.opes èl ' 
Mais l'ambition lui a tourné la tête ■ ern«» 

d'entendre raisonner Médecine , MUe Blin a cm 'jt
 f

?
rc

« 
—... » cru posséd ~ 

la science de la médecine innée. Renchérissant suri 
commères qui vont prônant tel on tel remède qu'elles tp 

cîarent souverain pour tous les maux, elle a voulu ce/' 

poser elle-même son remède, son spécifique , et, J"' 

oser, dès l'abord , lui donner son nom , elle s'est mod"' 

tement contentée de l'appeler liqueur Benjoin. **" 

Plus d'un malade a pris de son baume , ear de 1
01 

néanmoins 

défense lé-

accusé , dé-

la C our de cas-

la défense. Oui , les 

urconstances aggravantes ne peuvent être posées en 

mestion qu'autant qu'elles résultent des débats ; l'art. 

J5rJ du Code d'instruction criminelle le décide forinclle-

En cas de condamnation de l'accusé 

sation aurait eu sans doute à examiner si , quelque étendu 

que puisse être ie pouvoir discrétionnaire, il n'avait pas , 

cette fois , outrepasse tes limites. Cette Cour a décidé , 

il est vrai , que le président peut ordonner l'audition d'un 

témoin qui , aux termes de l'article 322 du Code d'ins-

truction criminelle , ne peut pas être régulièrement en-

tendu. Mais alors la déclaration n'est reçue qu'à titre de 

simples renseignemens et sans prestation de serment ; de 

sorte qu'on peut dire que , dans ce cas , le président ne 

viole pas la loi , puisque ce qu'il fait elle ne le défend pas; 

mais une déclaration écrite , lorsque surtout le témoin est 

absent , se peut jamais être considérée que comme un 

renseignement ; lue en vertu du pouvoir discrétionnaire , 

elle a doue la même force que si la Cour elle-même en 

avait ordonné la lecture , c'est-à-dire que dans l'espèce 

II. le président a fait tout ce qu'un arrêt venait d'inter-

dire. S'il l'a pu régulièrement , on demande quelles sont 

les bornes possibles de son pouvoir ? 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6« chamb.) 

( Présidence de M. Lcfebvrc. ) 

Audience du 23 juin. 

La fille médecin. — La liqueur Benjoin. 

M
,lc

 Blin pose les sangsues , et garde les femmes en 

temps les dupes ne manqueront aux charlatans. M
1
'" w 

s'en est enorgueilli, et c'est à l'Académie royale de 

decine elle-même qu'elle s'est adressée pous f
a

j
re 

précier les précieuses qualités et constater les mer T 
leux effets de sa liqueur benjoin. L'Académie de ' 

decine a pris , il est vrni , la liberté grande d'analyser"
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remède , que son auteur avait à l'avance présenté com * 

échappant à toute analyse; elle a même poussé l'irni ■ 

rence jusqu'à déclarer quu ce spécifique était comn 

contre tous les principes de l'art, et n'était bon
 B

 * 

donner des maladies aux gens bien portans ; M
lle

 Blin
 9 

s'est pas tenue pour battue. Elle a continué de recoin 

mander et va-nter son baume à toutes ses pratiques I 

justice s'en est mêlée, et une citation à l'audience a fait 

connaître aux habitués de la police correctionnelle M
1
'
1
' 

Blin et son spécifique. 

M
11

" Blin est une petite vieille remplie de vivacité et 

de pétulance , qui paraît être très persuadée de son petit 

mérite et souffrir difficilement la contradiction. Elle s'en, 

toure , sur le banc où elle est assise , de plusieurs flacons 

et de nombreux papiers. Deux personnes apportent dam 

l'audience un malade convalescent : c'est un jeune étudiant 

que la prévenue a voulu guérir d'une fièvre cérébrale (t 

d'un fièvre putride à Paide de son fameux spécifique et 

qu'elle a conduit ainsi à deux doigts du tombeaa. 

M. le docteur Champagnac expose qu'ayant été mandé 

pour donner des soins au jeune Armand , la prévenue fut 

appelée comme garde-malade pour poser des sangsues, 

et qu'elle prit sur elle d'agir directement contre tentes 

ses prescriptions. S'il. ordonnait des sangsues au n«z, la de-

moiselle Bhn les posait aux jambes ; prescrivait-il de mettre 

de la glace sur la tête du malade et de la lui laisser nue, 

le docteur femelle affublait le patient d'un bonnet très 

chaud , l'accablait du poids de plusieurs" couvertures, le 

condamnait à de longues fumigations , et lui faisait pren-

dre d'ampks doses de sa liqueur Benjoin. Elle l'entou-

rait ensuite d'os et de carcasses de poulet , afia , disait-

elle, de purifier l'air et d'en enlever la putridité. Le jeune 

Armand était à toute extrémité , lorsqu'enfin le docteur 

en apprit la cause et découvrit le singulier traitement 

qu'on avait fait subir à son malade. Il fit chasser la de-

moiselle Blin et fut assez heureux pour remédier à m 

état qui , quelques jours plus tard , devenait incurable. 

Celle-ci ne lit pas retraite sans conserver l'espoir de ren-

trer dans sa place ; elle s'adressa aux amis du malade et 

réclama leur protection ; elle s'adressa même au doctem 

lui-même et le défia au champ-clos de l'audience correc-
tionnelle. 

Elle écrivait , par exemple , à l'un des amis du ma-
lade : 

« Margré votre féhlfsse pour l'orreur de la rae'decine, jent 

» puit accusé que votre peu d'aixperiance ; tachez d'allaigcrao 

» moin les souffrance de votre ami en atlendant que son boni-

» reau l'assome. Je serais trop cureuse si vous vpulié me » 
» randre dans deuxjours: il serait sové,» 

Elle écrivait en même temps au témoin : 

« Porteur ! sachez que votre malade n'a rien fait de vosoi-

» dcnnanCes dès votre i" visite, je désire ardammnn par»'" 
» avec vous au tribunal pour y voir brillé votre mérite. Ap^ 

né que moi je soigne mes malade a coup surre , taudis f1 

vous nallez quà tàton. » 

Interrogée par M. le président , la demoiselle BJm « 

pond qu'elle a fait tout ce que vient de rapporter M* 

leur Champagnac; elle ajoute qu'elle a bien fait et qn e 

serait prête à recommencer. 

M. le président : Oa vc«$ or donnait de poser des » î 

sues an nez; vous ne l'avez pas fait. 

La demoiselle Blin : Je m'en serais parbleu biemg 

dée. I, 

y. le président : On vous avait ordonné de mettre 

malade au bain. 

La demoiselle Blin : Un bain l'aurait tué. g 

M. le président : On vous avait recommandé oe * 

mettre de la glace sur îa tête. ^ 

La demoiselle Blin : Oui, vraiment, de la g.acr.- V 

me le rendre poitrinaire; sans doute, le docteur e"A 

tion s'y connaît... C'est pitié, de la glace! de la g^
]( 

Allez donc, c'est ainsi que, selon vos expressions, 

médecin , vous menez rondement vos malades^ . ^ 

M. le président : Vous avez fait prendre a ce j 

homme de votre spécifique. nloS'
eliri 

La demoiselle Blin : Oui, sans .doute , et P 

doses; je traitais mon malade .
 Ifir

ce('
! 

;)/. le président ■ Vous n'av-az pas le droit d 

médecine, et d'ailleurs votre spécifique a été ^
a

j> 

et il a été constaté qu'il était tout-à-fait opf> 

principes de l'art. ,., _,„„, D'
8

'
1 

La demoiselle Blin : Quels sont donc , s'il
 v
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Monsieur, les principes de l'ait?... ces beaux Prl

 fc
y: 

ces vrais principes , c'est de guérir. Qui a cons -, 

remède, d'ailleurs ? c'est les Messieurs de 1 a<;
 (

 jtjlfi 

Ah bien oui ! belle constatation ! Ils me 

» toujours , ma petite Blin , ne prenez pas "
e
^

te
m^ 

u Io«) 

/)/. le président : La loi défend de ven 

secrets. 
La demoiselle Blin : La nature, plus forte cjw ^ 

ordonne de faire du bien à son semblable
 jt

teft: 

rende mon malade (prenant on des flacon» <I
tt
'
 5

c
bet«

f 
d'une liqueur blanchâtre et soigneusement 

vous voyez ce flacon , vous le voyez! la '"'J^pj 

m'empêcher de guérir Mmo la comtesse 
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. i ',!de-d«-camp de Mgr. le Dauphin ? Voyez ce i raithicr que les capucins assisteraient à la procession d'au-

. w« les médecins , qui contient les laits re- 1 jourd'hui , mais que l'autorité municipale ne s'y rendrait 

été annoncée par plu-

éP
oBf Messieurs 

Voyez 
fiole. H y avait vingt-deux ans que ce 

était dans !a tête de M'
nc

 la com-

MM- 'c3 docteurs ! venez avec 

voilà mon baume! Je 

P8""*" .
n

us v voyez 

,eiîe
;sloares! Voilà mon bau: 

VOS O 'r , | 

,ons
 de

 .■'-.nente plaidoirie s'a pu convaincre le Tribu-
Cc(te

 t lemoisclle Blin , par application de la Ici du 

„al ,
 et

. \i , et de la déclaration du 25 avril 1777, 
ventôse an , 

'
3

été
 condamnée a 500 fr. d'amende. 

TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL DE SAINT-OMER. 

Audience du 17 juin. 

PROCÈS nu Mémorial artésien. 

irlart éditeur du Mémorial Artésien, était de 

M-
 Le

 traduit' devant le tribunal sous la prévention 

n
ouïe»

u

 k; u
 domaine de la poliliciuc , dans deux ar-

point. Cette détermination avait 

sieurs fonctionnaires publics 

| 1\ paraît que depuis une concession a été faite par M. 

1 éyèque : les capucins n'ont point paru à la procession , 

qui était honorée de la présence de M. le maire. Ou at-

tribue cette concession à la nécessité de ne rien faire qui 

pût contrarier les prochaines élections ; d'autres préten-

dent que M. l'évèque n'a pas cédé , mais que les capucias 

ont eux-mêmes déclaré qu'ils n'assisteraient pas à la pro-
cession. 

Ainsi s'est terminé cet incident. Quant aux poursuites 

judiciaires contre les capucins, beaucoup de bruits circu-

lent à Marseille; mais le plus grand secret couvre jusqu'à 

ce jour toute cette affaire. Dès qu'il y aura quelque chose 

de certain,nos lecteurs en seront informés. 

■
)UT

v envahi le domaine de la politique 

des dont l'un est intitulé : Le Flâneur; quant à 1 autre, 

le voici: • . 

0n
 client, que rasait, le perruquier Figeac, 

Lui demandait: quelle nouvel e? 

Ouoi flotte ! ignorez-vous celle du jour.' — Laquelle t 

~~ _ Le ministère Polignac, 

Lassé d'une longue querelle, 

Dans deux mois va déménager. 
_ Dans deux mois? non, c'esten septembre... 

I! Parbleu, j 'ai le journal, je pourrais bien gager! 
Regardez... en juillet, il doit changer de chambre. 

M Daman, procureur du Roi, s'attache à prouver 

nu'ilY
a
 contravention évidente aux articles 2 et 5 de la 

loi du 1 8 jaillot 1 828 , lorsque par des allusions, soit en 

vers soit en prose, insérées dans un journal pour lequel 

il a'a pas été fourni de cautionnement , l'auteur s'occupe 

de personnes qui appartiennent au gouvernement, et 

parle ironiquement de leurs actes; que le sieur Léten-

dart d'après la tournure de l'article intitulé le Flâneur 

et dont il s'avoue l'auteur, a cherché , à propos d'une en-

seipne ridicule et dans un sens dubitatif, mais qu'il est 

facile d'interpréter, à l'appliquer au ministère actuel en 

le comparant à une boiserie à démonter ; que le sens de 

Vépigramme qui fait suite à ce premier article iadique 

juflisamment que, parle déménagement supposé du mi-

nistère Polignac et son changement de chambre, on 

doit entendre que l'auteur veut faire prévoir là chute 

prochaine dn ministère après les élections et la réunion 

des chambres. M. le procureur du Roi conclut , en con-

séquence , à l'application des peines portées par la loi. 

M" Bachelet, défenseur du prévenu, prend la parole. 

Ce n'est point, dit cet avocat, s'occuper de matières poli-

tiques que de faire des allusions; la loi veut que, pour 

qu'il y ait contravention, on se soit livré à une discussion 

sérieuse , approfondie, de matières politiques, ou à la re-

lation, la discussion, le blâme ou le contrôle d'une nou-

velle ou d'un «te qui a rapport à la politique intérieure 

ou extérieure du gouvernement , ou à l'examen dé ses ac-

tes. Or les articles incriminés ne présentent point ce ca-

ractère; ce n'est d'ailleurs que par induction et au moyen 

d'une interprétation de ces articles qu'on arrive à compa-

rer le ministère actuel à une. charpente à compartimens , 

qui ne se soutient que par des chevilles; et l'épigramme, 

claiit du domaine de la littérature, ne peut recevoir d'ap-
plication. 

L'avocat insiste sur le danger des interprétations. Au 

reste , la latitude accordée aux journaux de ia capitale , 

gai s'impriment sous les yeux des organes de la loi , et 

dont le défenseur soumet la lecture au Tribunal , est une 

preuve du peu d'importance qu 'on y attache. Ce serait , 

•j»t-u, une espèce de provocation , un piège tendu à la 

onne foi des journalistes de pr ovince , que de les amener 

a sabir des condamnations lorsqu'ils n'Auraient pas même 
a
 eioUa ligne que les autres auraient pu dépasser. » 

Après les répliques et une courte délibération, le Tri 
""MU rendu ]

e
 ■ 

Attendu que 
«auteur <J
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RECOURS ÉLECTORAUX 

JUGÉS PAR LA COUR ROYALE DE PARIS. 

La 1
rc

 chambre de la Cour royale de Paris , pen-

dant les dix audiences consacrées depuis le 9 juin 

aux causes électorales , a statué sur 857 réclama-

tions , ce qui fait, taux commun, plus de 85 af-

faires jugées par chaque jour. Tous ces 857 arrêts ont 

été rédigés et expédiés avec une telle célérité , qu'à 

compter de jeudi 17, les trois exemplaires de chacun (la 

double minute et l'expédition pour la Cour de cassation ) 

ont pu être signés , enregistrés et remis, avec les pièces 

produites au ministère public, à la préfecture et aux 

parties , le soir même du jour où ils ont été rendus. 

On peut ranger ces 857 arrêts dans les quatre catégo-
ries suivantes : 

1° Arrêts qui relèvent les électeurs des sept départe-

mens du ressort de la Cour royale de Paris de la pré-

tendue déchéance , pour n'avoir pas réclamé en tout ou 

en partie leur inscription avant le 50 septembre 1829, 

arrêts déférés en masse à la Cour de cassation. Aube , 

2; Eure-et-Loir ,10; Marne , 0; Seine , 531 ; Seine-et-

Marne , 31 ; Seine-et-Oise , 73 ; Yonne ,11. Total , 658. 

2° Arrêts spéciaux qui ont ordonné en fait , par des 

motifs qui ne sauraient donner prise à la cassation , l'ins-

cription ou le rétablissement d'éiectesrs repoussés par 

les préfets. Aube, 15; Eure-et-Loir, 6; Marne, 7; Seine, 

71 ; Seine-et-Marne, 14; Seine-et-Oise, 15; Yonne, 12. 
Total, 140. 

5° Arrêts qui ont confirmé , purement et simplement , 

des refus d'inscription et des retranchemens , ou qui ont 

statué dans le même sens par des motifs nouveaux. Aube , 

7; Eure-et-Loir, 4; Marne, 2; Seine, 17; Seine-et-

Marne, 12 ; Seine-et-Oise, 5 ; Yonne, 8- Total, 55. 

4° Arrêts qui ordonnent l'inscription d'électeurs sur 

la liste d'arrondissemens autres que ceux désignés à tort 

par les arrêtés du préfet de la Seine , 4. 

Enfin , hier, à midi , la Cour a pu reprendre le cours 

ordinaire de ses travaux, et juger encore deux ou trois 
causes civiles. 

NÉCROLOGIE. 
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jugement suivant : 

a justice ne doit pas trop facilement élever à la 
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Impositions prohibitives de-la loi: 
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LES CAPUCINS DE MARSEILLE. 
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 «oit de cette conversation , le bruit cou-

M. Boulay-Paty, conseiller à la Cour royale de Renaes, 

vient de succomber à sa terre de Donges sous le poids j 
des souffrances qui , depuis plus d'un an , enchaînaient 

son existence et l'éloignaieat d'un siège qu'il honorait, et 

que personne , plus que lut , n'était digne d'occuper. 

Estimé de tous ceux qui ont pu le connaître, i) laisse 

un nom glorieux et pur de. toute taehe. Magistrat intègre, 

consciencieux , dirigé par le seul amour de ses devoirs , 

il sut porter aussi au plus haut degré l'accomplissement de 

ces vertus intérieures qui font le bonheur des familles, et 

personne n'en fut plus largement récompensé. 

A une probité sans reproche, il alliait une fermeté iné-

branlable , de vastes connaissances qui lui acquirent l'es-

time de la magistrature et la vénération du barreau de 

Rennes , où il laisse des amis fiers d'avoir mérité ce titre. 

Quelle carrière politique fut plus digue , plus désinté-

ressée que la sienne ! Il avait dans le cœur une droiture 

à l'épreuve de la corruption , et il sut dédaigner la for-

tune que lui offrirent plusieurs fois les fonctions éminen-

tes qu'il occupa. Il fut de cette honorable majorité des 

Cinq-Cents , calomniée par Lucien pour avoir voulu s'op-

poser aux envahissemens de l'homme dévoré de la soif du 

pouvoir absolu , et qui, comme l'a dit un historien , était 

malheureusement doué des talens, du génie et de l'éner-

gie propres a la satisfaire. 

A la réorganisation des Tribunaux , M. Boulay-Paty fut 

nommé juge au Tribunal d'appel de Rennes. Il ne tarda 

pas à être distingué par ses collègues, qui le chargèrent 

d'une réponse au gouvernement sur le projet du Code de 

comnieree qui leur avait été soumis. Il remplit sa mission 

avec éloges , et ses observations, qu'il fit parvenir au mi-

nistre de la justice d'alors, ont servi d'auxiliaire puissant 

aux auteurs du Code de commerce actuel. 

Voué à l'étude de la légis ation commerciale, M. Bou-

lay-Paty devait élargir la voie qu'il s'était ouverte déjà 

dans les profondeurs de cette science. Il fit paraître son 

Cours de droit commercial maritime. Cet ouvrage eût 

suffi seul à l'illnstration de l'auteur ; et, à son sujet , nous 

emprunterons d'autant plus volontiers l'opinion d'un ju-

risconsulte célèbre (1) , qu'elle nous révèle une des cir-

constance» les plus honorables delà vie de M. Boulay-
Paty : 

« Il manquait à notre jurisprudence moderne un bon ou-
» vrage sur le commerce maritime: M. HouLy-Paly , actucl-

» lement conseiller i» la Cour royale de Menues , oii le voisma-

» ge des côtes amène souvent des affaires Mtitimes , vient de 

.. remplir honorablement cette lacune. Et qui pouvait le imre 

» mieux que lui? Successivement législateur, professeur cl 

(i) M. Dupin aîné, Revue encyclopédique du mois de juin 

i &»2. 

» magistrat, il a concouru tour à tour à la confection , k l'en-* 
» seigncmenl et à l'applicaïu.n de nos lois commerciales : il 
» possède et les secrets de la théorie et les leçons de la prati-
ii que. 

» Chargé, en iSio, par le grand-maître de l 'Université 

» d'alors , de l'aire à la faculté de Rennes un cours gratuit de 

» droit commercial , il s'acquitta de cette mission en homme 

» consciencieux, et soigna tellement ses cahiers , qu'un travail i 
» fait pour des jeunes gens se trouve digue de servir de guide 

» aux jurisconsultes et aux magistrats déjà formés (r). » j 

D'autres ouvrages non moins importuns recommandent 

M. Boulay-Paty à la reconnaissance publique. Ses savan-

tes annotations du Traité des Assurances et des contrats 

à la grosse d'Emérigon , où l'on remarque le talent de 

l'analyse et la justesse des opinions que. l'auteur y pro-

fesse, ont ajouté à sa gloire. Elles lui donnèrent une telle 

célébrité que , depuis leur apparition, il fut souvent con-

sulté sur les questions les plus ardues du commerce mari-

time, par des négocians de Marseille , du Havre, de St.-

Ma!o , etc. ; et à coup sûr ce n'était que dans l'intérêt de 
la science. 

M. Boulay-Paty se disposait à faire paraître une secon-

de édition de son Traité des Faillites, enrichie de consi-

dérations neuves et propres à éclairer sur cette matière 

les législateurs à venir , lorsque la plus douloureuse des 

opérations subie avec un courage stoïque, et dont les 

suites funestes laisseront des regrets universels et pro-

fonds , a fait évanouir ses projets d'utilité. II devait aussi 

faire successivement un traité ex professa sur chaque titre 

du Code de Commerce , et déjà il avait presque achevé 
l'un des plus importans. 

Aux talens, a la science du jurisconsulte, M. Boulay-

Paty joignait toutes les finalités de l'homme de bien , un 

grand fonds de bonté et surtout une aménité conciliante 

qui lui attiraient tous les cœurs. Ami généreux, consiant 

dans ses affections , il sut imprimer pendant sa vie des 

sentimens bien vifs , et des regrets non moins vifs l'ont 
suivi dans la tembe. 

H. LE ROUX , 

Avocat à Rennes. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENT. 

— Une question électorale vient d'être jugée par la 

Cour royale de Metz , en faveur d'un ecclésiastique. JVf. 

l'abbé Gabriel de Verdun , ayant perdu tout récemment 

son père, avait demandé son inscription sur la liste des 

électeurs. Le préfet de la Meuse a rejeté sa demande , 

comme irrégulière. L'abbé Gabriel s'est pourvu devant la 

Cour royale , qui a réformé l'arrêté du préfet , par le mo-

tif que l'héritier , dont les droits s'ouvrent postérieure-

ment à la clôture des listes annuelles , a titre suffisant pour 

être porté sur le tableau de rectification , lorsque , même 

avant partage, il établit que, quelle que soit sa portion 

héréditaire , elle devra payer au moins 300 fr. d'impôts. 

—- M. le préfet de la Seine-Inférieure a reçu , Le 21 

juin , sommation d'avoir à ouvrir, dans le délai de trois 

jours , le registre des réclamations , prescrit par la loi du 

2 juillet 1828 (art. 22 , 1Q et 11 ) , pour ceux qui ac-

querront trente ans, on la possession annale, au 1 2 juillet , 

[ et qui n'ont pu produire de pièces dans la pensée que les 
!
 collèges voteraient le 23 juin. 

— La Cour royale d'Amiens , malgré le grand nombre 

d'affaires électorales dont elle s'occupe chaque jour , et 

dont nous rendrons compte , n'en a pas moins consacré 

trois audiences solennelles de la semaine dernière au ju-

gement de la demande en séparation de corps formée 

contre M. Paillet, notaire à Soissons, par sa femme. Des 

mémoires volumineux répandus jusqu'à Paris avaient 

donné une grande publicité à cette alfàire, semée d'ail-

leurs de nombreux incidents. M
e
 Bernard de Rennes a 

présenté la défense de M
mo

 Paillet, et s'est attaché surtout 

à établir nne prétendue impossibilité (le réunion entre 

les époux. La défense du mari a été exposée par M
e
 Vi-

vier , et, après des conclusions aussi lumineuses que pro-

fondes de M. l'avocat-général Boulet, la Cour a confirmé 

le jugement du Tribunal de Soissons qui avait rejeté la 

demande de la femme et écarté toutes les imputations 
dirigées contre M. Paillet. 

— Dans l'audience du 17 juin , la Cour d'assises du 

Var ( Draguignan ) a teraiiné les débats de l'affaire d'An-

toinette Charrier , accusée d'avoir tué son enfant en l'as-

phyxiant sous la neige. (Voir la Gazette des Tribunaux 

d'hier. ) Sur !e réquisitoire de M. Mallet , procureur du 

Roi , et malgré la plaidoirie de M" Poulle-Emmanuef 

l'accusée , déclarée coupable d'infanticide , a été con-

damnée par la Cour aux travaux forcés à perpétuité. 

PARIS , 23 J UIN. 

— La chambre civile de la Cour de cassation a statué 

dans son audience d<* ce jour , sur une question assez im-

portante. La Cour royale de Rouen avait jugé que le pri-

vilège que l'article 93 du Code de commerce accorde au 

commissionnaire
 SU

r les marchandises par lui reçues en 

consignation , ne s'appliquait qu'aux avances qu'il pour-

rait justifier être relatives à la commission. La Cour de 

cassation , au contiaire , a décidé que le privilège s'appli-

quait à toutes les avances, quelles qu'elles fussent, faites 

par le commissionnaire postérieurement à la consipnation 

parce qu'elles étaient toujours censées faites en contem-

plation et sur la foi des marchandises dont, il était nanti • 

et en conséquence elle a cassé 1 arrêt de la Cour royale dé 
Rouen. 

Dans-cette affaire , M. le. premier président Portalis 

présidait; M
e

Guichard père plaidait pour le demandeur • 

(i) M. Carré, dans son Traité des Lois de la compétence 
( t. -i , p. /rtj'j) , eu rendant justice au savoir de 31. lioulay-

Paty, rappelle aussi les services que ce magistrat a rendus par 

ses leçons utiles et gratuites du Code de Commerce. 



I 

Etoile Martin p«ur îe défendeur , et M. le conseiller 

Quéquet remplissait les fonctions d'avocat-général. L'ar-

rêt a été renda conformément aux conclusion» de ce ma-

gistrat, et après un long délibéré dans la chambre du 

conseil. 

— La Cour royale tiendra lundi une audience solen-

nelle formée de la réunion de la 1 r* et de la 3* chambres , 

ponr le jugement d'une affaire qui présente uue question 

d'état civil. 

— Le Conseil-d'Etat a refusé l'autorisation de pour-

suivre M. le préfet de Maine-et-Loire , et autres fonc-

tionnaires civils et militaires , sur la plainte de MM. Gail-

îem et Dandigné de la Blanchaye , que nous avons publiée 

dans la Gazette des Tribunaux du 15 juin. D'après l'or-

donnance insérée dans le Moniteur d'hier , ce refus est 

ainsi motivé : 

En ce qui touche le préfet, : 

Considérant que son arrêté , en date du 5 juin i83o, et les 

ordres qu'il a donnés pour l'exécution dudil arrêté , sont des 

mesures de police relatives au maintien de la tranquillité et de 

l'ordre sur la voie publique, prises dans un intérêt général , 

et dans les limites de ses attributions , conformément aux lois 

ci-dessus visées ; 

En ce qui touche les autres fonctionnaires civils et mili-

taires : 

Considérant qu'ils n'ont agi que conformément à l'arrêté et 

aux ordres du préfet , et que les faits énoncés dans la plainte 

ne sont que l'exécution des mesures prises , en vertu desdits 

ordres , pour le maintien de la tranquillité publique. 

— La 18me livraison delà Jurisprudence du royaume, 

ou Répertoire de législation et de jurisprudence mo-

derne , par M. Dalloz , avocat à la Cour de cassation et 

aux Conseils du Roi , chevalier de la légion-d'honneur, 

vient de paraître (1 ). Oa y remarque particulièrement les 

traités de l'instruction criminelle , des jugemens et des 

lois. Cette nouvelle publication est plus volumineuse en-

core que les précédentes; elle contient la matière d'en-

viron 10 volumes in -8°. 

(i) Iu-4° à deux colonnes. Il y aura i\. livraisons. Le prix de 

chaque livraison est de 12 fr. depuis le mois de mai dernier. 

Au bureau de la Jurisorudence générale, rue Uauteleuille, 

n°4-

ASSOlfCES tfUDICIAIIUBS. 

Vente judiciaire au Palais -de-Justice à Paris, local et issue 

de l'audience de la i >e chambre du Tribunal , 

Première publication le jeudi 17 juin 1800 ; la deuxième 

publication et l'adjudication préparatoire auront Heu le jeudi 

x"r juillet i83o , 

D'une petite MAISON de campagne et dépendances sise à 

Suresne , canton de Nanterre, arrondissement de Saint- Denis, 

département de la Seine, rue et auprès du Mont-Yalérien et 

sur le sol le plus élevé formant l'angle des deux chemins, avec 

cour et jardin planté d'arbres d'agrément, bassiu coestruit eu 

pierre. 
Ladite maison a son entrée par une porte cochère à deux 

battans , à gauche de laquelle est une écurie ayant entrée sur 

la rue ; le tout de la contenance de 4 ares. 

S'adresser pour les renseignemens et pour prendre commu-

nications des titres : 

wi° à W MANCEL, successeur de M° BOURCEY , avoué , 

rue de Choiseul, n°g; 

2° à M' ITASSE , avoué présent à la vente, rue de Hano-

vre, n° 4 ; 

3° à M" CROSSE , avoué de Mmo V* Nicolaï , demeurant à 

Paris , rue Traînée, n* 1 1 . ' 

ÉTUDE SE m' SAliLi AIN , AVO 'IE. 

Adjudication définitive le 3 juillet i83o, i l'audience des 

criées du Tribunal de i t8 instance de la Seine, séant au Palais-

de-Justice, une heure de relevée, d'une MAISON sise à Paris, 

rue deMontreuil ,~n° 83, à l'angle de celle des Boulets, près le 

nouveau marché au foin , vendue sur licitation , mise à prix : 

ig,5oo fr. 

' S'adresser à M" JARSIN , avoué, rue de Grammont , 

11° 26. 

ETUDE DE m' DYVR&NSE, AVOUÉ, 

Place Dauphine, n" 6. 

Adjudication préparatoire par licitation entre majeurs, le 

samedi 10 juillet i85o, en l'audience des criées du Tribunal de 

1" instance de la Seine séant à Paris. 

D'une grande MAISON, à porte cochère, avec cour, trois 

boutiques, un atelier, deux remises, une écurie et dépendan-

ces, sise à Paris, rue Clocheperche, n" J 5, à l'angle de la rue 

du Roi de Sicile. 

Cette maison , en pierre de taille dans toute la hauteur du 

rez-de-chaussée et du premier étage tant sur la cour que sur la 

rue, se compose de trois corps de bâtimeus, solidement cons-

truits et en très bon état de réparations. 

Les caves régnent sous tous les bâtimens. 

Superficie io3 toises carrées environ. Produit susceptible 

d'augmentation, 5aoo fr. — Impositions 3'io fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Pour les renseignemens, s'adresser, 

i° A M> DY VRANDE, place Dauphine, n° 6, avoué poui 

suivant, dépositaire des litres de propriété; 

■i" A M" BY . BOULAND, rue Saint-Antoine , n* 77, avoué 

colicitant. 

Et sur les lieux. 

ETUDE »E M" AUDOUIN, AVOUE. 

Adjudication définitive, eu l'audience des criées du Tribu-

nal civil delà Seine, séant au Pa !ais-de Justice, à Paris, le sa-

medi 3 juillet i83o, une heure de relevée. 

Du CHATEAU et PARC de la «HUILERIE , situés 

commuue «l'Auteuil, près Paris, département de la Seine , en 

lace de la route de Saitit-Cloud. 

Cette propriété, d'une belle étendue , est dans une des po-

rtions les plus heureuses , ,
 f 

Le parc est dessine a 1 anglaise , plante d arbres de haute fu-

taie , avec îles et canal en bon état. , 

( 7«é 1 

Mors les murs, une glacière en maçonnerie. 

Mise à prix , 200,000 fr. , _ . 
S'adresser 1 0 à M" AUDOUIN , avoué poursuivant , a 1 ans, 

rue Bourbon-Villeneuve , n" 33 ; 
a" A M" VINCENT, avoué colicitant , rue Thévenot , n 24; 

3° A Me GUILLEBOUT, avoué colicitaut, rue Traversière-

Saint-Honoré, 11° 4i ; . 
4' A M" JUGE, notaire, rue du Marohé-Saint-Honore , 

*" 5; , . . 
Et pour voir les lieux, au sieur PETRICHE, jardinier du 

château. 

ETUDE DE M' OAVABLT, AVOUE , 

Rue Sainte-Anne , n" 16. 

Adjudication définitive le dimanche 27 juin i83o , sur lici-

tation , en un seul lot , sur les lieux et par le ministère de M* 

COUCHIES, notaire à Paris, y demeurant rue Saint-Antoine, 

n" 1 10 , d'une MAISON avec jardin et dépendances , sises au 

Petit-Charonne , route de Montreuil , n° 18 , banlieue de Pa-

ris , et d'un TERRAIN planté en vignes , de 4 ares 5a cen-

tiares, sis au même lieu 

Lesd: 

MM 

65oo fr. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 65oo fr. 

S'adresser, pour avoir connaissance des clauses et conditions 

de la vente , 

1° A M« COUCHIES» notaire, demeurant» Paris, rue Saint-

Antoine, n° 1 10 _ 

2° A M" GAVÂULT, avoué poursuivant, demeurant à Pa-

ris , rue Sainte-Anne, n° 16, dépositaire des titres de pro 

priété. 

co , 01» au munie ii^.u. 

jesdits maison , dépendances et terrain , ont été estimés par 

I. Clochard , Lambert et Ncpveu , experts , à la somme de 

ETUDE DE m" DEL ACOURTIE AINE, AVOUE, 

Rue des Jeûneurs, n° 3. 

Vente sur publications volontaires , à l'audience des criée 

du Tribunal de première instance de la Seine , 

D'une très belle MAISON connue sous le nom à' Hôtel des 

Quatre-Pavillons , écuries , remises , jardin et dépendances , 

le tout situé à Enghien-les-Bains, sur les bords de l'étang. 

Cette maison , qui a été jusqu'à présent exploitée en hôtel 

garni, pi ésente un placement fort avantageux. 

Le mobilier qui garnit cette maison sera vendu avec l'im-

meuble. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 7 juillet 

i83o , et l'adjudication définitive le 28 du même mois. 

La maison dont il s'agit sera mise à prix à la somme de 

60,000 fr. 

S'adresser, pour voir la maison et le mobilier, sur les lieux, 

au concierge ; 

Et pour avoir connaissance des clauses de l'enchère , 

i° A M" DELACOURTIE aîné, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , rue des Jeûneurs , n° 3 ; 

2° A M" FLEURY , avoué présent à la vente , demeurant à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augustin , n" 28 ; 

3° A Me DHE RBANNE , avoué , rue Montmartre, n° 1 3g ; 

4' A M' Ch. LEFEVRE , avoué, rue des Poulies, n" 2 ; 

5° A M" CLAUSSE , notaire, rue des Moulins , n" 21 ; 

lit à Pontoise, à Mes Vannier , Taverniei , Duval et Coul-

beaux, avoués. 

Ge fermage est susoepdble d'une augmentation 
e sol étant un des meilleurs du département. mr>0|' t«iit« 

Il sera accordé des facilités pour le paiement 

S'adresser audit M" LEFEVRE à Crespy 

Et à Feigneux, à M. DESOUCHES, fermier. 

Le prix de l'insertion est de 1 francpâ Jï" 

AVIS M¥lîi,i 

\ vendre, pour entrer en jouissance de suite un B 

rai, d'un rapport de qooo fr. environ , sis dam l„ 
. - i'- tS.t . . . 16 a«»Hi. 

Montmartre , bien meuble et parfaitement achalandé I^f "
ef 

est modéré; on donnera des facilités pour le paiement
 6 

S'adresser, pour connaître les conditions de la vi 

M.OURY 
ente, 

A vendre à l'amiable , une très jolie MAISON ,|
e 

gne toute meublée , située à Montgeron , cinq lieues de P™^ 

aiec jardin planté à l'anglaise, et un autre en pota»er it!*8 ' 
[uni P'aut^ i'arbres fruitiers, eu plein rapport, et dans lequel se tro ■ 

trois bassins, le tout de la contenance de cinq à six amer/ 

S'adresser, pour les renseignemens, à M» PÉÂN ^ 

SAINT-Gî L LES , notaire à Paris , quai Malaquais , n° g 

'eut 

DE 

ÉTJK de notaire, dans un des cantons de l'arrondi 

ruent de Vers ins (Aisne), à vendre. S'adresser à M' COB 

DÏER , avoué à Vervins , chargé de traiter. 

A vendre après faillite, un FONDS de marchand 

traiteur bien achalandé , " : 

S'adresse 

..w - — -, | — - '""'^uaim UQ 

lien achalandé , sit ué barrière du Mont-Parnasse 

sser à M. ABADIE , syndic, rue des Jeûneurs, ij 

5o, 55 et 58 s. l'aune. 
10, 20 et 21 

14, 16 et 19 

16, 19 et 25 

6, 7 et 9 

19, 20 et as 

Vente par licitation entre majeurs et mineurs aux criées de 

la Seine, Palais-de-J ustice à Paris ; adjudication définitive le 

samedi 5 juillet i83o, d'une MAISON etdépendances à Paris, 

place Saint-Michel, n" 12. 

Elle est susceptible d'un revenu deaSoo fr. 

La mise à prix est de 1 8,000 fr. 

S'adresser : 

1° à Me AUQCIN, avoué poursuivant, demeurant à Paris , 

rue de la Jussiemie, n° i5 ; 

2° à M' DREAN , commissaire-priseur, demeurant à Paris , 

rue du Mail, n" 11; 

3° à M" GRENIER, rue du faubourg Montmartre , 

n" 20 ; ^ 

Et 4* à M c CROSNIER, receveur de rentes, rue du Mail , 

n* 1 1 . 

Vente par autorité de justice, place du Châlelet de Paris , le 

samedi 26 juin i83o , consistant en balances en cuivre avec 

fléau, deux comptoirs en bois, montres à serrer le fromage et 

sucre, 4o bocaux en verre et autres objets. — An comptant. 

Vente par autorité de justice, place duChâtelet de Paris, le 

samedi 26 juin t83o, à midi , consistant en commode , secré-

taire, tables en bois d'acajou, glace,bergères, tableaux, et autres 

objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Châlelet de Paris, le 

samedi 26 juin i83o , consistant en une paire de balances en 

cuivre, deux comptoirs, 20 bocaux, 80 boîtes à usage d'épi-

cier, et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place duChâtelet de Paris, le 

samedi 26 juin i83o, consistant en bureau, fauteuil, canapé , 

glace, couchette, tapis, draps, serviettes, batterie et ustensiles 

de cuisine, et autres objets. — Au comptant. 

NOUVEAUTÉS. 
Le propriétaire des Magasins du Petit-Saint-Thomas rut 

du Bac, 11* 23, faubourg Saint-Germain, près la rua de l'Uni, 

versité, vient de recevoir une partie considérable de batistes 

aiusi que divers autres articles qui seront vendus très bonrr» 

ché , tels que 

Batistes à 

Mouchoirs batiste à 

Guingamps d'Alsace3]4à 

Mousselines impr. pour robes à 

Cotonnades couleur à 
Toiles blanches à 

C'est dans les plus belles qualités que l'on trouve le pm 

d'assortiment dans cette maison , et encore le plus d'avantagi 

quant au prix. ^ 

Il y a un magasin de deuil et un de lingerie. 

Cette maison est facile à reconnaître par sa façade, qui 1 

plus de 1 5o pieds de long , et une terrasse qui est sur les ma-

gasins. 

LABORATOIRE DE M. POLIDOR CAROS, 

P ai fumeur, rue du Four-St-Germain, n' 38. 

La POTfîMADE NOIRE ONCTUEUSE, pour teindre 

et noircir les cheveux à l'instant même , et la pommade dite de 

Chérubin , pour donner de la durée à la frisure, préservir 11 
chute des cheveux et les empêcher de blanchir , sont des pro-

duits surp rouans de la chimie moderne qui ont fixé l'attention 

publique. 
Le seul dépôt est établi chez ledit POLIDOR, à l'adresii 

ci dessus. 

ESSENCE 

DE SALSEPAREILLE 
Concentrée et préparée à la vapeur, par un nouvel» 

procède' reconnu bien supérieur à celui des Anglais- J-
1 

réputation de ce puissaut DÉPURATIF est universelle, 'foin ! 

médecins ennemis du charlatanisme le prescrivent a* 

confiance qu'il mérite contre les maladies secrètes , les
 u

 ' 

très, gales anciennes, douleurs goutteuses et rhwnatutM 1 

humeurs froides et toute âcreté du sang , annoncée F 

des démangeaisons , cuissons , picotemens, chaleurs, W'i 

éruptions à la peau , pustules au visage, clous, maux aj J 

et de gorge, teint livide ou couperosé, douleurs de M 

dans les membres , surtout la nuit , chute de cheveux , œ 

noire et
 raé,ancoh(

l
l
g

01
,j,i| 

, H t' 

À 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris , 

samedi 26 juin i83o, consistant en commode et secrétaire eu 

acajou à dessus de marbre, montre vitrée en chêne, une autre 

en sapin, glaces, gravures et autres objet». — Au comptant. 

Vente par autorité de justice , sur la place pubbque de la 

commune de Nanterre, le dimanche 27 juin i83o, issuedel'ol-

fice divin, consistant en table, secrétaire, tombereau, tonneaux, 
cuvier, et autres objets. — Au comptant. 

ETUDE SE M6 LEFEVRE, NOTAIRE, 

A Çrespy (Oise). 

Adjudication définitive surpublication volontaire, le diman-
che 25 juillet i83o, à midi, 

Delà grande TERME DBFEiastEUX et de i5 j hecta-

res 70 ares 6 j centiares (376 arpens 63 verges de -terre labou-

rable , le tout situé à Feigneux, canton de Crespy, arrondis-

sement de Setdis (Oise), loué jusqu'au 11 novembre i838 , 1° 

3,6oo fr., 2° 320 hectolitres de blé; 3" 6 hectolitres d'avoine ; 

4U et diverses autres redevances de valeur do 100 fr. nets d'im-
pôts. 

de nerfs , irascibilité , humeur noire et mélancolique-

5 francs le flacon ( six flacons 27 fr. ). FIIARMAÇIE C-

galerie Colbert ; entrée particulière , rue Vmenne 

Prospectus dans les principales langues de l' Jiurope. ^ . 

franchir.) Consultations médicales gratuite* de JO a 

midi ; et le soir , de 7 à 9 heures. _ „ 1 0 

NOTA . Ce remède précieux ne sera jamais
 c

f,° 

ceux dont les noms bizarres couvrent de ridicule le" ^ 

tcurs, qui ne savent que copier ou falsifier tout ce q 

juste renommée. ^0 

TRIBUNAL DE C&MM&C^ 

FAILLITES— Jugemens du 15 juin 
1830. 

a' 8- (W 
delà' 

vitre'' 

du 

Louât, marchand de vins , marché Lenoir 

commissaire , M. Ledien. — Agent, M. Melous, ru 

pée , if a3.) 

21 Juin. Offre* 

Dame veuve Lepetit jeune, ancienne
 marc

k
a
.
nd

^ ' l4?
t: 

deSorbonne, n" 9. (Juge-commissaire, M- L>eiau 

M. BoichardJ, rué des Grands-Augustins.) 

23 Juin 

Laclef fils, ancien entrepreneur de peinturesi ^ 
rue de Oreuelle-Saint-Germain , et maintenant r j 

n° 5. (Juge-commissaire, M. Petit-Yvehn. — A6 

gaud , rue Saint-Fiacre, n° 4-) , 
Bulez , marchand de nouveautés , rue du 

sonnière, n°44- (Juge-commissaire, M. Ferro 

Clcrambault, rue Tbibautodé , n" 11.) 

I.cgraud, fabricant de peignes d'ecadle, r 

n* 252. (Juge-coinmitsaire , M. Ferron. — , A» 

les , rue du Cimetière-Saiut-Nicolas , Bf 

Ri 

\ Enregistré à Paris , le 

IMPRIMERIE DE PIIL4.N- DELA FOREST ( SIORINVAL ), RUE DES BONS-ENFANS, N* 54. 

Vu par le maire du 4* arrondissement , po»!" 
de la tignatnrt PiHAK-pFWPonnsls 


